
Chère Madame, Cher Monsieur,

Nous avons le plaisir de vous convier à l’Assemblée Générale Ordinaire de notre association, clôturant
l'exercice comptable 2022-2023 et présentant l’année scolaire 2023-2024, qui se déroulera:

Le mardi 17 octobre, à partir de 18H00.
Ecole Saint André 12 Rue d'Hespel - 59116 Houplines.

L’ordre du jour de cette Assemblée Générale Ordinaire est le suivant:

          1 - Rapport moral de la Présidente. 
          2 - Rapport financier.
          3 - Présentation et élection du CODIR.
          4 - Questions diverses.
         
Nous aurons ensuite le plaisir de vous offrir un apéritif à la fin de cette Assemblée Générale.

Si vous souhaitez que certaines questions soient abordées lors de cette Assemblée Générale, nous vous
prions de nous les faire parvenir au plus tard le 13 octobre 2023 à l’école. 

Nous vous remercions de bien vouloir faire le maximum pour être présents ou pour vous faire représenter
par un autre membre en utilisant le pouvoir ci-dessous.

Comptant sur votre présence, nous vous prions de croire, Chère Madame, Cher Monsieur, en l’assurance de
nos sentiments les meilleurs.

Les membres du CODIR.

Assemblée Générale 2023  - POUVOIR
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                       Donne pouvoir à: _________________ pour me représenter lors de cette Assemblée.
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